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Le contexte 

Désigner au sein de chaque établissement de santé : 

un référent en antibiothérapie chargé « d’élaborer et diffuser les 

recommandations locales et consensuelles pour 

l’antibiothérapie ». 



Le contexte 

 Les axes du projet 

 
1- Hotline CHU 

2- Formation et animation réseau de référents 

3- Formations destinées aux médecins de ville 

4- Expérimentation télémédecine 
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Le contexte 

 Qui sont ces référents 

 

 Quel est leur rôle 

 

 Comment s’articule le conseil en 

antibiothérapie dans la région des 

Pays de Loire 



Méthodes 

 Aller à la rencontre de tous les référents 

 Entretien individuel à l’aide d’un questionnaire 

formalisé 

 3 investigateurs 

 09/2017 – 03/2018 



Résultats 

 79 référents 

2 refus 

2 non-réponse 

1 congé prolongé  
5 établissements 

sans référent 

74 référents 96 établissements Enquête 

5 référents non 

vus 

 106 établissements 
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Résultats – les référents 

 Profession 

pharmaciens 
33% 
(26) 

médecins 
67% 
(53) 



Résultats – les référents 

 Médecins 

    (N=53) 

généraliste 18 

infectiologue 11 

anesthésiste 6 

urgentiste 1 

rééducateur 2 

gériatre 5 

interniste 4 

cardiologue 1 

orthopédiste 1 

néphrologue 2 
psychiatre 1 microbiologiste 

2 



Résultats – les référents 

 Formation 

 DESC 14% 

 DU 53% 

 Aucune 32% 

 Inconnu 1 

 

 43% (34) fournissent du conseil ATB 

 dont ½ ont un appui infectiologique 

complémentaire 



Résultats – les établissements 

 Outils d’aide à la prescription 

 Protocoles « papier » 

 Outil informatique 45% 

 



Résultats – les établissements 

 Conseil téléphonique par infectiologue 
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Résultats – les établissements 

 Conseil téléphonique par infectiologue 

CHU 

25 

établissements CHR 

26 

établissements 

Au total  

51 établissements 

ont recours à une 

expertise 

infectiologique 

extérieure 



Conclusion 

 Référents = correspondants 

 Manque de formation spécifique 

 Manque de temps dédié 

 

 Un travail essentiel 

 Évaluer sur le terrain les difficultés/frein au travail sur 

le bon usage 

 Évaluer le réseau d’avis créé autour des CHU/CHR 

 Créer un lien avec le référent 

 



Merci de votre attention 


